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	RÉSOLUTION 1210

	Mise en oeuvre des recommandations du Groupe de spécialistes
(Décision 7 (Marrakech, 2002))


Le Conseil, 

considérant

a)
que le Groupe de spécialistes, nommé au titre de la Décision 7 (Marrakech, 2002) de la Conférence de plénipotentiaires, a soumis son rapport au Conseil pour examen;

b)
que ce rapport contient des recommandations à court terme qui peuvent être mises en oeuvre immédiatement;

c)
que ce rapport contient également des recommandations qui peuvent être mises en oeuvre à moyen et à long terme;

d)
que le Conseil n'a pas reçu de projet final du budget dans les délais nécessaires pour lui permettre de l'analyser convenablement;

e)
qu'à sa présente session, le Conseil a décidé de tenir une session additionnelle en octobre 2003 pour examiner le budget 2004-2005 et a décidé que des crédits doivent être dégagés à cet effet,

considérant en outre

a)
qu'en 2003, en raison des contraintes de la conjoncture économique mondiale, on constate déjà une baisse des ressources que les Etats Membres et les Membres des Secteurs peuvent consacrer au financement des activités de l'UIT pendant l'exercice financier 2004-2005;

b)
qu'un certain nombre de changements qui seront apportés à l'organisation et au fonctionnement de l'UIT permettront à celle‑ci de fonctionner d'une manière plus efficace et plus efficiente tout en réduisant les coûts,

décide

1
d'approuver les Recommandations 1 à 9 et 13 à 15 du Groupe de spécialistes reproduites à l'Annexe 1 de la présente Résolution;

2
de créer, en vertu de la Recommandation 1 du Groupe de spécialistes, un groupe de contrôle du Conseil qui se composera de dix membres au total, soit la troïka plus des représentants d'autres Membres du Conseil choisis de telle sorte qu'il y ait deux représentants par région administrative de l'UIT. Ce groupe contrôlera au nom du Conseil la mise en oeuvre des Recommandations 2 à 6, 8 et 9 et 13 à 15 du Groupe de spécialistes, suivant le mandat énoncé dans l'Annexe 2 de la présente Résolution, compte tenu des discussions consacrées aux Recommandations 14 et 15 du Groupe de spécialistes et reflétées dans les comptes rendus des sixième et septième séances plénières; 

3
que le Groupe de contrôle du Conseil contrôlera l'élaboration, par le Secrétaire général en concertation avec le Comité de coordination, d'un projet de budget révisé qui satisfasse aux exigences du Conseil, en vue de son examen à la session additionnelle du Conseil en 2003, compte tenu des principes et conditions spécifiés dans l'Annexe 3 de la présente Résolution; 

4
que le Groupe de contrôle du Conseil fera rapport au Conseil à sa session additionnelle de 2003 et à sa session ordinaire de 2004,

décide en outre

de créer, en vertu de la Recommandation 7 du Groupe de spécialistes, un groupe du Conseil qui sera chargé d'examiner et de recommander les modifications appropriées à apporter au Règlement financier, conformément au mandat énoncé dans l'Annexe 4 de la présente Résolution,

charge le Secrétaire général, en concertation avec le Comité de coordination

de mettre en oeuvre avec effet immédiat les Recommandations 2, 4, 5, 6, 8, 9, 13, 14 et 15 du Groupe de spécialistes,

charge le Secrétaire général

de coopérer pleinement avec le Groupe de contrôle du Conseil et avec le Groupe de spécialistes dans l'exercice de leurs responsabilités au sujet de la mise en oeuvre des Recommandations visées sous charge ci-dessus,

charge les Directeurs des Bureaux, en concertation avec les Groupes consultatifs

de mettre en oeuvre avec effet immédiat la Recommandation 3 du rapport du Groupe de spécialistes, 

charge en outre le Groupe de spécialistes

a)
d'assurer la liaison avec le Groupe de contrôle du Conseil pour suivre la mise en oeuvre par la direction de l'UIT des Recommandations 2 à 6, 8 et 9 et 13 à 15 du Groupe de spécialistes, conformément au mandat énoncé dans l'Annexe 5 de la présente Résolution, compte tenu des discussions consacrées aux Recommandations 14 et 15 du Groupe de spécialistes et reflétées dans les comptes rendus des sixième et septième séances plénières;

b)
de continuer de travailler sur ses recommandations à moyen et à long terme (10 à 12, 16 à 19 et 20 et 21) conformément au mandat énoncé dans l'Annexe 5 de la présente Résolution;

c)
de faire rapport au Conseil à sa session de 2004,

invite les Directeurs des Bureaux

à consulter leurs groupes consultatifs et à apporter des contributions aux travaux du Groupe de spécialistes sur ses recommandations à moyen et à long terme, selon qu'il sera approprié. 
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Recommandations à court terme du Groupe de spécialistes pour mise en oeuvre immédiate

Annexe 2: 
Mandat du Groupe de contrôle du Conseil 

Annexe 3: 
Projet de budget biennal pour 2004-2005: Liste de principes et conditions

Annexe 4: 
Mandat du Groupe du Conseil sur le Règlement financier

Annexe 5: 
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recommandations à moyen et à long terme

annexe 1

Recommandations à court terme du Groupe de spécialistes 
pour mise en oeuvre immédiate1
1
Recommandation concernant le contrôle exercé par le Conseil

(Voir l'Annexe 3 de la présente Résolution.)

2
Recommandation concernant la méthode d'établissement et d'examen du budget

Le Conseil charge le Secrétaire général d'élaborer des projets de révision (à soumettre à l'approbation du Conseil) du Règlement financier et qui décrivent le processus d'élaboration des projets de budget, notamment ses grandes étapes. Ces projets de révision devraient entre autres comporter les éléments suivants:

1)
Le Comité de coordination doit procéder à une étude en bonne et due forme des lignes directrices concernant le budget avant que le Secrétaire général ne les publie afin de veiller à ce que tous les Secteurs soient d'accord avec la méthode adoptée et les priorités arrêtées dans le budget. Les lignes directrices doivent être suffisamment souples pour permettre de tenir compte des changements qui interviendront pendant l'élaboration du budget.

2)
Ces lignes directrices devraient prévoir la participation, le moment venu, des groupes consultatifs de Secteur et devraient être soumises au Conseil à titre d'information.

3)
Une fois adoptées, les lignes directrices devraient être scrupuleusement suivies dans la préparation du budget. Toute adaptation des lignes directrices, en fonction d'exigences pratiques, devrait être là encore examinée par le Comité de coordination.

4)
Le budget devrait être strictement conforme aux priorités établies dans le Plan stratégique et devrait indiquer toutes les activités et les dépenses y afférentes prévues dans les Plans opérationnels.

5)
Le budget devrait indiquer les montants estimatifs des ressources nécessaires par activité ou programme comme cela se fait dans les Plans opérationnels, et non pas par service ou unité administrative.

6)
Une fois examiné par le Comité de coordination, le projet de budget doit être remis sans faute au Conseil trois mois avant sa session. Il doit faire l'objet d'une analyse détaillée de la part du groupe de contrôle visé dans la Recommandation 1 ci-dessus et ses conclusions doivent être communiquées au Conseil avant sa session.

7)
Le budget doit être suffisamment détaillé pour que les Membres du Conseil n'aient pas à consacrer le temps imparti à son examen à demander des éclaircissements.

8)
Le calendrier de préparation du budget doit être allongé de manière que ce processus puisse avoir lieu. Il faut prévoir de convoquer le Conseil au plus tôt en septembre de chaque année afin que le budget soit prêt à l'examen et les rapports de vérification des comptes et d'audit de l'année précédente soient disponibles.

3
Recommandation concernant le classement par ordre de priorité des activités des Secteurs

Le Conseil charge les Directeurs des Bureaux, conformément à la Résolution 72 (Rév.Marrakech, 2002) de la Conférence de plénipotentiaires et aux dispositions de la Convention concernant la planification opérationnelle, de classer leurs activités par ordre de priorité afin de permettre au secrétariat et au Conseil de l'UIT de hiérarchiser toutes les activités et d'affecter les crédits budgétaires nécessaires aux activités qui ont reçu un haut rang de priorité. 

4
Recommandation tendant à ce que la comptabilité analytique permette d'identifier et de vérifier le coût de chaque projet et de chaque activité de l'UIT2
Le Conseil charge le Secrétaire général d'élaborer une comptabilité analytique qui permette d'identifier et de vérifier le coût de chaque projet et de chaque activité de l'UIT en considérant cette mesure comme essentielle à l'élaboration d'un budget précis centré sur les activités et à l'établissement d'un système de recouvrement des coûts des fiches de notification des réseaux à satellite conforme à la Résolution 91 (Minneapolis, 1998) et à la Résolution 88 (Rév.Marrakech, 2002) de la Conférence de plénipotentiaires afin:

1)
d'obtenir des informations financières détaillées répondant aux besoins des Etats Membres et de la direction de l'UIT;

2)
d'assurer le suivi des dépenses que l'Union encourt en réalisant certaines activités assujetties au système de recouvrement des coûts;

3)
de fournir un moyen d'assurer contrôle budgétaire et transparence des crédits décentralisés attribués aux responsables hiérarchiques.

5
Recommandation tendant à améliorer les fonctions d'audit interne

Le Conseil décide d'améliorer les fonctions d'audit interne en demandant que l'auditeur interne lui fasse rapport. D'autre part, l'UIT devrait pourvoir l'emploi d'auditeur interne dans les meilleurs délais.

6
Recommandation tendant à étudier l'utilisation actuelle des systèmes informatiques à l'UIT

Le Conseil charge le Secrétaire général de procéder, dans le but de faire rapport à la Commission permanente des finances du Conseil, à une étude du Département des services informatiques (organisation, fonctionnement, gestion, niveau de dépenses et qualité de ses services). Il faudrait également établir un rapport sur l'attribution d'un marché pour la mise en place d'un nouveau logiciel de comptabilité. Ce rapport devrait également comprendre une étude des fonctions assumées par le personnel des services informatiques employé dans les Bureaux (Bureau des radiocommunications et Bureau de développement des télécommunications) et par le personnel des services informatiques centraux dans le but d'éliminer tout double emploi ou dysfonctionnement. Il convient également de déterminer si le Département des services informatiques remplit bien sa fonction de soutien des activités de l'UIT et si on l'organise dans le sens des lignes directrices stratégiques de l'UIT. Il convient également de déterminer si le niveau de dépenses - qui semble être excessif - respecte des priorités qui assurent le maximum d'avantages. En raison de sa complexité, ce plan exigera peut‑être de faire appel à des experts extérieurs au moins pour la première phase des travaux. Le Conseil examinera les investissements éventuellement prévus dans les nouveaux systèmes ou services d'information à la lumière des résultats de l'étude du Département des services informatiques.

7
Recommandation tendant à créer un groupe du Conseil chargé de préparer les modifications appropriées à apporter au Règlement financier

A sa session de 2003, le Conseil a créé un groupe chargé d'examiner et de recommander les modifications appropriées à apporter au Règlement financier, pour adoption à sa session de 2004. Il pourrait s'agir notamment des modifications suivantes que le Groupe de spécialistes a identifiées:

1)
Définir les éléments d'information que le budget et les Plans opérationnels doivent contenir ainsi que le rapport entre le premier et les seconds et le rapport avec les Plans stratégique et financier adoptés par la Conférence de plénipotentiaires.

2)
Faire en sorte que, grâce à la mise en place d'une budgétisation axée sur les résultats, les crédits budgétaires soient classés par programme et activité (avec en regard la référence au Plan stratégique) et non plus par catégorie de dépenses.

3)
Faire en sorte que les mesures de souplesse prévues dans le Règlement financier soient conformes à celles appliquées dans les autres organisations du système des Nations Unies.

4)
Faire en sorte que les dispositions concernant les activités reportées à exécuter pendant la période biennale suivante soient supprimées du Règlement financier.

5)
Faire en sorte que les dispositions concernant les transferts de crédits non utilisés pour les traductions en arabe, en chinois et en russe qui doivent être effectuées pendant la période biennale suivante soient supprimées du Règlement financier.

6)
Faire en sorte que le contrôle interne soit conforme à celui exercé dans les autres organisations du système des Nations Unies.

8
Recommandation tendant à revoir diverses fonctions pour réduire les doubles emplois

Le Conseil décide que les fonctions suivantes du Secrétariat général, des Bureaux des Secteurs et/ou de TELECOM doivent être revues, le but étant d'éliminer tout double emploi des efforts et toute utilisation inefficace des ressources:

1)
les fonctions des services de la bibliothèque et des archives, compte tenu de la mise en place du système de gestion des documents3 et de la nécessité de faire en sorte que les recueils de document soient facilement accessibles par voie électronique que ce soit à travers l'Internet ou par l'intermédiaire de bibliothèques affiliées. On peut éliminer le double emploi avec le service des références (du Département des conférences) en regroupant ses services sous la houlette de la bibliothèque;

2)
les fonctions concernant les communications au sein de l'Union, les publications, la documentation, le contrôle des documents et la commercialisation;

3)
les procédures d'organisation des voyages appliquées par les Bureaux et les services du personnel et des finances;

4)
la gestion des installations et des bâtiments (en envisageant des mesures telles que la fermeture de l'entrée du bâtiment Varembé ou la réduction des horaires de la bibliothèque);

5)
une meilleure répartition des coûts pour fournir des prestations aux utilisateurs.

9
Recommandation tendant à définir clairement les fonctions de l'Unité des stratégies et politiques

Le Conseil décide que le Comité de coordination, de concert avec le Conseil, doit examiner et définir clairement les fonctions et les attributions de l'Unité des stratégies et politiques (SPU) afin d'éviter les doubles emplois et les dysfonctionnements.

13
Recommandation tendant à ce que le Secrétaire général fasse régulièrement rapport au Conseil

Le Conseil décide que:

1)
Le Secrétaire général fera rapport tous les trois mois au Conseil sur ce qui suit:

a)
les progrès réalisés d'après les grandes étapes des projets et les échéances fixées (un tableau récapitulatif est préférable pour éviter trop de texte écrit);

b)
les changements survenus au cours du trimestre et leurs raisons;

c)
les décisions concernant ces changements;

d)
l'analyse de variance du budget par rapport aux dépenses effectives et aux prévisions pour le reste de l'année;

2)
Le Secrétaire général dressera un bilan annuel - dans le cadre du budget biennal - des résultats obtenus l'année précédente par l'Union en fonction du budget et des implications qui en découlent pour le deuxième exercice budgétaire.

14
Recommandation tendant à réorganiser TELECOM par projets4
Le Conseil décide que ITU TELECOM sera réorganisé de manière à substituer à sa structure fonctionnelle une structure par projets, chaque domaine d'intervention comprenant les éléments suivants:

a)
Un élément Expositions fonctionnant selon l'approche d'un projet et ayant la responsabilité de la logistique, des opérations, des relations avec les sponsors et d'autres activités connexes.

b)
Un élément Commercialisation, responsable de la commercialisation, des ventes et d'autres activités connexes.

c)
Une structure d'appui simple, englobant les activités juridique, financière, budgétaire et de contrôle, ces fonctions étant assumées par le personnel même de TELECOM ou, lorsque des considérations d'efficacité et de coûts le justifient, par les services centraux de l'UIT.

d)
La capacité de coordonner l'organisation de manifestations telles que le Forum.

15
Recommandation tendant à faire procéder à la vérification des sommes que l'UIT facture à TELECOM

Le Conseil charge le Secrétaire général de demander:

1)
Une vérification extérieure de la méthode de calculs des coûts suivie pour TELECOM ainsi que des dispositions actuellement prises pour facturer les services et pour détacher du personnel du Secrétariat général à TELECOM.

2)
Un examen et une approbation annuels par le Conseil du budget administratif de TELECOM, y compris le budget des services et qu'il est prévu de faire fournir par le Secrétariat général.

annexe 2

Mandat du Groupe de contrôle du Conseil

1)
Les "recommandations à court terme" sont des recommandations proposées par le Groupe de spécialistes et adoptées par le Conseil à sa session de 2003 qui doivent être mises en oeuvre immédiatement par le Secrétariat général ou d'autres organes de l'UIT.

2)
Les recommandations à court terme répondant à cette description sont les Recommandations 2-6, 8-9 et 13-15. 

3)
Composition du Groupe de contrôle du Conseil: dix personnes, soit la troïka plus des représentants d'autres Membres du Conseil choisis de telle sorte qu'il y ait deux représentants par région administrative de l'UIT.

4)
Mandat: 

a)
Le Groupe de contrôle du Conseil contrôle la mise en oeuvre par la direction de l'UIT des recommandations à court terme adoptées par le Conseil à sa session de 2003.

b)
Ce faisant, le Groupe examine le calendrier établi par le Comité de coordination, qui se traduira par la mise en oeuvre des recommandations approuvées d'ici la session de 2004 du Conseil, ou avant si possible.

c)
Le Groupe de contrôle du Conseil est chargé de rencontrer le Comité de coordination aussi souvent qu'il le jugera opportun, en conciliant la nécessité de faire en sorte que les recommandations soient mises en oeuvre dans les délais et l'opportunité de réduire au minimum le nombre de réunions.

d)
Le Groupe est chargé d'informer les Etats Membres, 30 jours au moins avant chaque réunion avec le Comité de coordination, des progrès réalisés par l'UIT en ce qui concerne la mise en oeuvre des recommandations à court terme. 

e)
Le Groupe est chargé de communiquer un rapport au Conseil huit semaines avant sa session de 2004. 

f)
Le Groupe n'est pas chargé de proposer au Conseil des modifications à apporter à la Constitution ou à la Convention de l'UIT.

g)
Le Groupe sera présidé par le Président du Conseil. 

4)
Les dépenses du Groupe seront prises en charge par ses différents membres. Le secrétariat mettra à disposition un fonctionnaire qui sera chargé des services d'appui.

5)
Durée du mandat du Groupe: le Groupe de contrôle du Conseil fera rapport au Conseil à sa session de 2004, lequel décidera de son sort.

Annexe 3

Projet de budget biennal pour 2004-2005

Liste de principes et conditions

a)
le Secrétaire général soumettra dès que possible au Groupe de spécialistes et au Groupe de contrôle du Conseil un plan pour mettre en oeuvre des réductions de coûts, y compris des réductions de personnel, plan qui respecte à la fois la lettre et l'esprit des Décisions et Résolutions du Conseil et de la Conférence de plénipotentiaires, et limite le plus possible la désorganisation des activités de l'UIT et les conséquences pour le personnel. Après approbation par le Groupe de contrôle du Conseil, le Secrétaire général lancera la mise en oeuvre immédiate de ce plan;

b)
le Conseil est d'avis que certaines réductions de coûts, y compris les réductions de personnel, n'exigent pas l'approbation complète du budget et charge le Secrétaire général de concevoir un programme de réduction des effectifs qui puisse être exécuté par étapes et sera mis en oeuvre en concertation avec les représentants du Conseil du personnel;

c)
les fonctionnaires susceptibles de faire valoir leurs droits à une retraite anticipée et désireux de partir à la retraite seront autorisés à se prévaloir immédiatement de cette possibilité;

d)
le Fonds de réserve sera maintenu à un minimum de 3% du budget. Si en 2003, le montant du Fonds de réserve passe en dessous de cette barre, il sera rétabli au début de 2004;

e)
la Provision pour comptes débiteurs sera recalculée. Les fonds dépassant ceux jugés, selon les normes applicables dans le système des Nations Unies, nécessaires pour maintenir la provision à un niveau prudent seront transférés sur le Fonds de réserve;

f)
3 millions CHF au maximum seront affectés au Fonds d'entretien des bâtiments pour faire face à des besoins pressants;

g)
le Fonds de roulement des expositions sera vérifié par le Vérificateur extérieur dans les six mois et le rapport sera soumis aux Etats Membres sans tarder. Il est entendu que le transfert de 5 millions CHF pour l'année 2003 est maintenu;

h)
des procédures normalisées en fonction des "meilleures pratiques" en matière de comptabilité et d'élaboration de rapports seront préparées en vue de leur examen par le Groupe de spécialistes et de leur prise en considération par le Conseil à sa session de 2004;

i)
un plan stratégique pour les systèmes informatiques de l'UIT sera élaboré dans les six mois pour faire suite aux recommandations formulées par le Vérificateur extérieur dans son rapport et sera communiqué aux Membres du Conseil sans tarder;

j)
les Etats Membres du Conseil pourront soumettre par voie électronique les éventuelles questions qu'ils auront concernant le projet de budget qui sera proposé pour 2004-2005 jusqu'au 15 juin 2003, questions auxquelles le Secrétaire général répondra par voie électronique dans les 30 jours. Ces questions et réponses seront mises à la disposition de tous les Etats Membres au fur et à mesure qu'elles seront soumises par les Etats Membres et que le Secrétaire général y répondra;

k)
pour déterminer et réduire les frais généraux de l'UIT et les indemnités très substantielles qu'elle verse, le Secrétaire général mettra en oeuvre une procédure claire de facturation pour que les Secteurs ne paient que les services du Secrétariat général qu'ils auront utilisés;

l)
étant donné la complexité du système de financement des travaux préparatoires du Sommet mondial sur la société de l'information, qui fait appel à des ressources aussi bien budgétaires que non budgétaires de l'UIT, et compte tenu des décisions du Groupe de travail du Conseil sur le SMSI (Document C03/37), un rapport détaillé s'impose sur tous les aspects de l'appui financier apporté aux préparatifs du SMSI, en particulier:

i)
une ventilation des dépenses engagées à ce jour;
ii)
l'indication des dépenses prévues à l'appui de la phase 2003 du SMSI;

iii)
les dépenses prévues à l'appui de la phase 2005; et

iv)
un rapport sur l'état d'avancement de la perception des recettes destinées à la préparation du SMSI;

m)
conformément à la Résolution 115 (Marrakech, 2002) de la Conférence de plénipotentiaires intitulée "Utilisation des six langues officielles et de travail de l'Union sur un pied d'égalité", l'UIT doit fixer au 1er janvier 2005 la date à laquelle tous les travaux de l'Union se feront dans les six langues officielles et de travail sur un pied d'égalité. Conformément à cette Résolution, un plan doit être établi régissant le passage à l'utilisation des six langues officielles et de travail, sur un pied d'égalité, dans tous les domaines d'activité de l'Union et une évaluation concrète du financement sera nécessaire pour mettre en oeuvre ce plan, lequel devra prendre la forme d'un document séparé. La totalité des fonds nécessaires à l'utilisation effective, à partir du 1er janvier 2005, des six langues de l'Union sur un pied d'égalité doit être présentée sous une rubrique à part dans le budget de l'UIT. Il est toutefois pris note que, conformément à la Résolution 115, une partie des travaux de l'UIT (par exemple, ceux des groupes de travail, des commissions d'études et des conférences régionales) n'appellera peut-être pas l'utilisation complète des six langues;

n)
l'introduction du projet de budget pour 2004-2005 devrait englober toutes les activités de l'UIT et exclure tous les autres travaux non visés dans les chapitres du budget. Il convient de ce fait que les informations sur l'Unité TELECOM soient présentées dans un chapitre séparé où les dépenses seront indiquées séparément par Exposition et par conférence. Il faut procéder à une évaluation des incidences financières de la décision annoncée visant à retirer les activités de préparation du Forum à l'Unité TELECOM (qui s'autofinance) et à les transférer à l'Unité des stratégies et des politiques du Secrétariat général, qui est financée par les contributions des Membres de l'Union.

2)
Le Groupe de spécialistes devrait travailler avec l'assistance du Vérificateur extérieur.

3)
Le Groupe de contrôle du Conseil devrait collaborer activement avec le Comité de coordination.

4)
Il sera procédé à la mise en oeuvre intégrale des recommandations à court terme du Groupe de spécialistes immédiatement après la session 2003 du Conseil.

5)
Des rapports trimestriels sur la mise en oeuvre seront établis par le Secrétaire général et à la demande du Groupe de contrôle du Conseil.

6)
Une fonction active d'audit interne doit être immédiatement mise en place. Un auditeur interne doit être recruté d'ici le 1er septembre 2003 pour collaborer avec le Groupe de contrôle du Conseil et le Vérificateur extérieur. L'auditeur interne doit être totalement indépendant, et doit faire rapport aussi bien au Secrétaire général qu'au Conseil.

7)
Un rapport complet sur toutes les activités doit être établi et des propositions doivent être étudiées en vue de l'adoption en 2004 par le Conseil d'une nouvelle structure budgétaire, avec la ventilation nécessaire et qui impliquera, s'il y a lieu, des révisions du Règlement financier et d'autres dispositions réglementaires de l'UIT.

8)
Les contrats des fonctionnaires engagés pour des périodes de courte durée ou pour une durée déterminée ne devraient pas être prolongés au‑delà du 31 décembre 2004.

Annexe 4

Mandat du Groupe du Conseil sur le Règlement financier

La présente Annexe concerne la création d'un Groupe du Conseil chargé d'examiner et de recommander les modifications appropriées à apporter au Règlement financier, suivant la Recommandation 7 du Groupe de spécialistes approuvée par le Conseil à sa session de 2003, compte tenu des vues exprimées par les vérificateurs extérieurs de l'UIT. Ce Groupe aura le mandat suivant:

1)
examiner les dispositions existantes du Règlement financier, en particulier, mais pas exclusivement, celles relatives à la provision pour comptes débiteurs (Article 29), au Fonds de réserve (Article 30) et à d'autres réserves associées à différents fonds tels que le Fonds de roulement des expositions (Article 19), en vue d'en assurer la conformité et la cohérence avec les instruments fondamentaux de l'Union, avec les décisions de la Conférence de plénipotentiaires et du Conseil ainsi qu'avec les besoins changeants de l'UIT; 

2)
déterminer les éléments de données à inclure dans le budget et dans les plans opérationnels, ainsi que les relations entre les deux et avec les plans stratégique et financier adoptés par la Conférence de plénipotentiaires, en tenant compte des éventuelles mesures de suivi;

3)
faire en sorte que, au fur et à mesure de la mise en place d'une budgétisation basée sur les résultats, les crédits budgétaires soient classés par programme et activité, avec la référence correspondante au plan stratégique, et non par catégorie de dépense;

4)
faire en sorte que les dispositions souples prévues dans le Règlement financier, en particulier le report d'activités à réaliser pendant l'exercice biennal suivant, soient cohérentes avec celles des autres organisations des Nations Unies;

5)
faire en sorte que les transferts de crédits inutilisés concernant les traductions en arabe, chinois et russe à réaliser pendant l'exercice biennal suivant soient supprimés du Règlement financier;

6)
faire en sorte que le Règlement financier comprenne des dispositions de contrôle interne semblables à celles d'autres organisations des Nations Unies;

7)
déterminer d'autres modifications à apporter en conséquence au Règlement financier à la suite des mesures prises ci-dessus.

Le Groupe fera rapport au Conseil à sa session de 2004 sur l'avancement de ses travaux.

annexe 5

Mandat pour la poursuite du travail du Groupe de spécialistes sur 
les recommandations à moyen et à long terme

1)
Les "recommandations à moyen terme" sont des recommandations dont le Groupe de spécialistes se propose de rendre compte au Conseil à sa session de 2004 en vue de leur adoption.

2)
Les "recommandations à long terme" sont des recommandations dont le Groupe de spécialistes se propose de rendre compte à la PP-06. 

3)
Les recommandations à moyen terme sont les Recommandations 10 à 12 et 16 à 19; les recommandations à long terme sont les Recommandations 20 et 21.

4)
Composition du Groupe entre la session de 2003 et la session de 2004 du Conseil: le Groupe de spécialistes conservera sa composition actuelle.

5)
Mandat:

a)
Le Groupe de spécialistes est chargé d'assurer la liaison avec le Groupe de contrôle du Conseil, pour suivre la mise en oeuvre par la direction de l'UIT des Recommandations 2 à 6, 8 et 9 et 13 à 15.

b)
Le Groupe de spécialistes est chargé de planifier et d'améliorer ses recommandations à moyen et à long terme, en particulier le processus nécessaire à leur adoption et à leur mise en oeuvre.

c)
Le Groupe de spécialistes présentera un rapport au Conseil à sa session de 2004.

d)
Le Groupe de spécialistes devrait, le cas échéant, formuler des avis à l'intention du Groupe de contrôle du Conseil et lui apporter l'appui nécessaire. 

6)
Les dépenses du Groupe devront être prises en charge par ses différents membres. Le secrétariat mettra à disposition un fonctionnaire qui sera chargé des services d'appui.

7)
Durée du mandat du Groupe: il devrait poursuivre son activité jusqu'à la session de 2004 du Conseil.

______________







1	La numérotation des Recommandations suit celle du rapport du Groupe de spécialistes (C03/32(Rév.1)).


2	Le Conseil a conclu qu'il convient d'envisager de mettre en oeuvre cette recommandation selon des principes d'économie, en tenant compte de la nécessité d'éviter de demander plus de renseignements que nécessaire.


3	Il s'agit d'une technologie de traitement des documents qui permet d'en améliorer la gestion. Ce projet vise à améliorer l'efficacité du traitement des documents à l'UIT afin d'assurer un acheminement et une mise à disposition plus rapides des informations pour tous les partenaires du monde des télécommunications.


4	Il est entendu que la mise en oeuvre de cette recommandation ne devrait pas avoir d'incidence négative sur la préparation d'ITU TELECOM World 2003 ou d'une quelconque autre manifestation de TELECOM pour laquelle a déjà été conclu un accord avec le pays hôte.
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